Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 1, page 20.
Préambule :
« Les coûts considérés excluent toutes les activités qui ne génèrent pas d’économies d’énergie tels que les programmes intangibles. »

Question :
13.1
Veuillez refaire les calculs ainsi que les tableaux en y incluant les coûts des activités qui ne génèrent pas d’économies d’énergie.

Réponse :

13.1

SCGM a préparé le tableau 4.1 afin de tenir compte des programmes qui ne génèrent pas d'économies d'énergie. 
Tableau 4.1
	2000-2003
	2001-2004
	2002-2005
	2003-2006
	2004-2007

	Non disponible
	0,0372
	0,0328
	0,0317
	0,0390


Il est important de noter que le tableau 4.1 n'inclut que les économies sur la durée de vie des programmes tangibles. 
Veuillez aussi noter que le tableau 3.2, tel que présenté à la page 20, inclut les coûts des activités qui ne génèrent pas d’économies d’énergie.
Original : 2004.07.08
SCGM – 9, Document 1.2


Page 1 de 1

